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I. Question 

La production de viande de porc dans le canton de Fribourg est une branche importante de 

l’économie agricole du canton. Un changement des normes de la détention des porcs voulu par les 

chambres fédérales est entré en vigueur en 2008. Le délai pour la mise en conformité des bâtiments 

est fixé à 2018. Cette mise aux normes permettra une amélioration des conditions de détention des 

animaux. Actuellement, le canton de Fribourg compte beaucoup de porcheries vieillissantes qui 

sont souvent implantées à proximité des fromageries dans le but de valoriser le petit-lait produit. La 

mise aux normes de ces porcheries, souvent situées en zone centre-village, pose problème. Les 

mêmes problèmes sont rencontrés lors de projet de déplacement de ces bâtiments. 

Le type de zone est souvent problématique et on peut facilement admettre que ce type de bâtiment 

devrait être construit à l’écart des zones habitées, dans le but d’éviter les nuisances causées. 

Au vu de ce qui précède, nous remercions le Conseil d’Etat de répondre aux questions ci-dessous : 

1. Le Conseil d’Etat est-il conscient de l’importance économique de la production porcine dans le 

canton de Fribourg ? 

2. Combien de porcheries sont concernées par la mise aux normes de 2018 dans notre canton ? 

3. Quel support et quelles aides les services cantonaux concernés peuvent-ils apporter pour 

soutenir les personnes devant effectuer ces mises aux normes ? 

4. Le Conseil d’Etat veut-il freiner ou encourager la construction de porcheries en zone agricole ? 

5. Les sociétés de laiterie ne peuvent actuellement pas construire de porcherie en zone agricole. 

Pourrait-il y avoir des dérogations ? Si oui, à quelles conditions ? 

 

13 octobre 2014 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Généralités 

Afin de situer le contexte des questions posées par les députés Kolly et Frossard, il s’agit de 

rappeler les bases légales en vigueur conduisant à la mise aux normes des porcheries. 
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La législation actuelle sur la protection des animaux (loi et ordonnance) est entrée en vigueur au 1
er

 

septembre 2008. Il s’agissait d’une refonte complète des textes en vigueur jusqu’alors. 

Les délais transitoires sont fixés dans l’Ordonnance sur la protection des animaux (OPAn, RS 

455.1). L’article 47 précise les exigences quant aux sols et aux surfaces de repos des porcheries. 

L’annexe 5, chiffre 19 précise le délai transitoire à compter de la date d’entrée en vigueur de 

l’OPAn, soit depuis le 1
er

 septembre 2008. Le délai est fixé à 10 ans. Il court donc jusqu’au 31 août 

2018. Passé ce délai, les porcheries qui ne remplissent pas les nouvelles exigences seront 

considérées comme non conformes. Ces exigences sont valables sur l’ensemble du territoire 

national. 

Concrètement, on peut résumer les changements notamment par les points suivants : 

• Augmentation de la surface totale (avec surface de repos). Le nombre de mètres carrés par porc 

augmentera par exemple pour les porcs de la catégorie de 85-110 kg de 0.65 m2 à 0.9 m2. Dans 

ce cas, les détenteurs pourront détenir 28 % d’animaux en moins sur la surface dont ils 

disposent à présent. 

• Afin d’assurer une surface suffisante de l’aire repos en sol plein, le sol ne devra plus être 

entièrement perforé. La part des perforations ne devra pas excéder 2 % pour les constructions 

nouvelles et 5 % dans le cas des porcheries d’engraissement construites avant le 1
er

 septembre 

2008. 

• La proportion de sols pleins devra atteindre au moins 2/3 de la surface totale et celle des 

caillebotis ne devra pas dépasser un tiers de la surface totale. Vu que les déjections s’écoulent 

moins bien, en raison de la moindre proportion de fentes dans le sol, il faut généralement 

procéder à des adaptations au niveau de la ventilation en cas de transformation. 

Il est difficile de se faire une image précise de la situation individuelle de chaque exploitation 

porcine. En effet, la situation actuelle des porcheries peut être très variable en fonction des options 

prises par les chefs d’exploitation. Il leur appartient de se renseigner et d’anticiper au mieux les 

changements afin de trouver des solutions adaptées à leur situation. Ils devront aussi tenir compte 

des buts visés par des éventuelles transformations, comme par exemple l’atteinte du minimum légal, 

le maintien du nombre de places porcs ou l’atteinte d’exigences plus élevées pour des labels. 

Afin de préparer ces changements, l’Institut agricole de Grangeneuve a régulièrement informé les 

professionnels dès l’entrée en vigueur de la nouvelle ordonnance. Il en va de même des autres 

services, que ce soit le Service de l’agriculture (SAgri) ou le Service de la sécurité alimentaire et 

des affaires vétérinaires (SAAV). Au vu de l’échéance fixée au 31 août 2018, le Conseil d’Etat est 

conscient que le délai devient de plus en plus serré, en particulier pour des objets ayant trait à des 

constructions ou des transformations de bâtiments. Dès lors, il partage la préoccupation des députés 

Kolly et Frossard d’inviter les professionnels à évaluer au mieux leur situation en fonction de leurs 

objectifs d’entreprise et de faire appel aux services en place pour se faire conseiller. 

Réponses aux questions 

1. Le Conseil d’Etat est-il conscient de l’importance économique de la production porcine dans le 

canton de Fribourg ? 

Le Conseil d’Etat est tout à fait conscient de l’importance économique de la production porcine 

dans le canton. Elle représente pour l’élevage et l’engraissement le 12 % de la valeur totale de la 

production animale. Cette production fait partie du « paysage naturel » de l’agriculture 



Conseil d’Etat CE  

Page 3 de 5 

 

fribourgeoise, notamment par la valeur de ses produits tels que jambons de la borne – spécialité en 

voie d’obtention d’une appellation AOP voir IGP, spécialités de charcuterie et de viande fraîche. 

Elle permet aussi de valoriser localement le petit-lait, un des sous-produits de fabrication des 

laiteries fribourgeoises. Cette utilisation du petit-lait est en effet un élément important pour un bon 

nombre de fromageries de Gruyère AOP et Vacherin Fribourgeois AOP dans le canton. Elle offre 

aussi des places de travail et une activité importante dans plusieurs abattoirs situés dans le canton. 

C’est pourquoi le Conseil d’Etat souhaite le maintien d’une production porcine forte et 

professionnelle dans le canton, et bien entendu respectueuse du bien-être animal et de la protection 

de l’environnement. 

2. Combien de porcheries sont concernées par la mise aux normes de 2018 dans notre canton ? 

Sur la base du recensement 2014, le canton compte 360 exploitations porcines. Au jour du 

recensement, soit le 2 mai 2014, on dénombrait 80'994 porcs pour le canton de Fribourg. Environ 

30'000 porcs se trouvent dans des porcheries liées aux fromageries et/ou sociétés de laiterie, ce qui 

représente une valorisation de env. 67 millions de kg de petit-lait par année. . Pour 2013, on 

recensait 122 exploitations porcines affiliées au service sanitaire porcin (SSP) qui assure le suivi 

sanitaire des porcheries de ses membres et qui est soutenu par le canton. 

Concernant le nombre exact de porcheries à mettre aux normes, il n’existe pas de statistiques 

particulières. En effet, les contrôles effectués dans les porcheries vérifient leur conformité à la 

législation en vigueur actuellement. Cependant, il est possible sur la base d’une approche empirique 

d’estimer qu’il y aurait dans le canton 65 % des exploitations porcines qui devraient se mettre aux 

normes. Cependant, ce chiffre estimé est à relativiser dans la mesure où certaines exploitations ont 

d’ores et déjà prévu de cesser leur activité et n’ont ainsi pas planifié de nouveaux investissements. 

Par contre, d’autres ont prévu de se spécialiser et d’adapter ainsi leurs installations en fonction des 

nouvelles normes. Une enquête de suisseporcs (organisation de la branche), présentée dans la presse 

professionnelle de septembre 2012, conclut à une diminution en Suisse de 4,4 % du cheptel. Elle 

relevait cependant que les différences régionales peuvent être importantes et que des incertitudes 

subsistent. 

3. Quel support et quelles aides les services cantonaux concernés peuvent-ils apporter pour 

soutenir les personnes devant effectuer ces mises aux normes ? 

Afin d’accompagner les changements, la vulgarisation de l’Institut agricole de Grangeneuve se tient 

depuis de nombreuses années à disposition des exploitants intéressés à planifier un changement. 

Des cours spécifiques pour les éleveurs de porcs sont régulièrement organisés pour répondre à la 

demande de formation continue des producteurs (Journée porcine).  

Grangeneuve participe au comité de suisseporcs Romandie et est ainsi en contact régulier avec les 

professionnels de la branche. En automne 2012, le groupe Fribourg de suisseporcs Romandie a 

également invité les fromagers, détenteurs de porcherie à une séance d’information de suisseporcs 

Romandie à Payerne. Durant cette séance, des professionnels de la construction de porcherie ont 

présenté des variantes de transformation. Une trentaine de participants ont fréquenté cette soirée.  

En septembre 2013, la thématique de la production porcine et de son avenir a aussi été traitée lors 

de la journée AGRIPRO réalisée en collaboration avec le service de l’environnement. Lors de la 

Journée porcine du 22 janvier 2014 avec le thème « Quelles solutions recommandent les 

constructeurs d’étable pour la mise aux normes 2018 ? » présenté par deux entreprises spécialisées, 

Grangeneuve a informé quelque 40 producteurs de porcs. En outre, suisseporcs a participé à la 
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journée porcine organisée par Grangeneuve le 21 janvier 2015 et a abordé la question de la mise 

aux normes des porcheries dans son exposé. 

Le Service de l’agriculture (SAgri), chargé notamment de l’exécution des mesures d’améliorations 

structurelles se tient également à disposition des agriculteurs désirant rénover, transformer ou 

construire des bâtiments. En application de l’Ordonnance fédérale sur les améliorations structurelles 

(OAS), la construction ou la transformation de bâtiments d’exploitation destinés à la production 

porcine peuvent bénéficier de prêts des crédits d’investissement remboursables généralement sur 10 

ans. Ils sont envisageables en fonction de différents critères, notamment liés à la mise en valeur des 

engrais de ferme. Par contre, l’OAS ne permet pas d’accorder des aides à fonds perdus 

(subventions) pour des projets de porcheries. A ce jour, aucune demande d’aide financière n’est 

pendante auprès du SAgri. Le nombre de cas traités ces dernières années est très faible, soit 2 cas en 

2011 et un cas en 2014. 

A relever que le Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (SAAV), le Service 

des constructions et de l’aménagement (SeCA) et le Service de l’environnement (SEn) sont 

impliqués avant tout par les procédures de demande préalable ou par les demandes de permis de 

construire lors de nouvelles constructions ou lors de transformations. Pour ces demandes, ce sont 

les procédures usuelles qui s’appliquent. 

4. Le Conseil d’Etat veut-il freiner ou encourager la construction de porcheries en zone 

agricole ? 

Le Conseil d’Etat n’a pas l’intention de freiner la construction de porcheries en zone agricole qui 

répondront aux règles en vigueur. Il rappelle que les services cantonaux, en particulier la 

vulgarisation agricole de l’IAG et le Service de l’agriculture sont à disposition pour aider et soutenir 

le développement et la concrétisation de tels projets. 

5. Les sociétés de laiterie ne peuvent actuellement pas construire de porcherie en zone agricole. 

Pourrait-il y avoir des dérogations ? Si oui, à quelles conditions ? 

Les constructions et installations projetées dans la zone agricole sont soumises au régime fixé par 

les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT) et de 

l’ordonnance fédérale du 28 juin 2000 sur l’aménagement du territoire (OAT). 

La compétence pour examiner l’admissibilité des projets hors zone à bâtir relève exclusivement de 

la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions (art. 25 al. 2 LAT, 

136 LATeC) qui est tenue, dans le cadre de l’autorisation spéciale, d’appliquer les normes fédérales 

en procédant à la pondération des intérêts en présence. Le préfet est lié par la décision prise par la 

Direction. 

Ne peuvent être considérées comme conformes à l’affectation de la zone agricole que les 

constructions et installations en lien avec une exploitation agricole ou horticole (cf. art. 16a s. LAT 

et 34ss OAT). Ainsi, les demandes de permis déposées par des exploitants agricoles pour la 

construction de porcheries seront examinées dans le cadre du régime ordinaire aux constructions 

projetées hors de la zone à bâtir et pourront être admises par le biais d’une procédure d’autorisation, 

à condition qu’elles respectent les exigences posées par le droit fédéral en la matière. En revanche, 

dans la mesure où les sociétés de laiterie ne sont pas des exploitants agricoles, la construction d’une 

porcherie devra dans ce cas être analysée sous l’angle de l’art. 24 LAT, disposition qui constitue 

une exception au régime ordinaire. 
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Selon cette disposition, l’implantation d’une telle construction doit, en premier lieu, être imposée 

par sa destination (let. a). Cela signifie que des motifs objectifs, d’ordre technique, doivent exister 

pour justifier une implantation de l’ouvrage hors de la zone à bâtir. Des motifs purement financiers 

ne sont pas admissibles. Il faudra aussi que la société requérante parvienne à démontrer qu’une 

implantation dans une zone à bâtir (en principe, une zone d’activités) n’est objectivement pas 

possible ; l’analyse des possibilités dans les zones à bâtir ne devra pas se limiter à celles qui existent 

dans la commune du lieu d’implantation prévu, mais elle devra aussi se faire dans les communes 

avoisinantes. 

Cela étant, il est important de préciser que le droit fédéral et la jurisprudence exigent que les 

constructions ou installations, non conformes à la zone agricole, et qui ont des effets importants sur 

le territoire, fassent l’objet d’une planification; de telles installations ne peuvent donc pas être 

admises par le biais de la seule procédure d’autorisation et de l’art. 24 LAT. En particulier, d’après 

la jurisprudence fédérale, si un projet est soumis à une étude d’impact sur l’environnement (EIE), il 

devra suivre la procédure de planification pour pouvoir, éventuellement, être admis. S’agissant des 

porcheries, il est renvoyé à l’annexe 1 de l’ordonnance du 2 juillet 2002 sur les études d’impact sur 

l’environnement et les procédures décisives, RSF 810.15, qui soumet à EIE les installations dont la 

capacité d’exploitation est supérieure à 125 unités de gros bétail (cf. n
o
 80.4), soit 750 PPE (place 

porc engraissement). 

La deuxième condition posée par l’art. 24 LAT est l’absence d’intérêt prépondérant opposé (let. b). 

Il va de soi que des oppositions d’habitants de zones à bâtir voisines ou de la commune elle-même 

peuvent être déposées sur la base de griefs liés à des intérêts privés et publics allant à l’encontre de 

la réalisation du projet. Sous l’angle de la protection de la nature et du paysage, des associations 

pourraient également intervenir dans la procédure. 

En résumé, si des dérogations sont envisageables pour autoriser en zone agricole des porcheries 

exploitées par des sociétés de laiterie, il n’en demeure pas moins que la DAEC ne dispose que 

d’une marge de manœuvre réduite dans l’application des normes strictes du droit fédéral. Elle 

veillera toutefois à examiner chaque demande en tenant compte de l’ensemble des circonstances 

concrètes du cas d’espèce et en effectuant une pesée complète des intérêts en présence. 

Résumé et mesures proposés 

Le Conseil d’Etat est conscient que la mise aux normes des porcheries est un défi pour l’agriculture 

fribourgeoise. Pour aider au mieux les agriculteurs et sociétés de laiterie à relever ce défi, un groupe 

de projet « porcheries 2018 », composé des services impliqués essentiellement dans la procédure de 

permis de construire, à savoir le SAgri, l’IAG, le SAAV, le SeCA et le SEn et des représentants de 

la branche, a été mis en place. Le groupe a pour mandat de définir un cahier de charges qui 

recensera les exigences pour un projet d’assainissement ou de construction d’une porcherie et 

d’assurer la collaboration interservice dans ce dossier. En outre il est prévu de désigner une 

personne comme « porte d’entrée » de l’administration. Cette personne sera située à l’Institut 

agricole de Grangeneuve et aura pour mission d’accompagner les projets du moment de l’intention 

jusqu’à l’obtention du permis de construire. Avec cette mesure, le Conseil d’Etat marque sa volonté 

de maintenir une production porcine forte et professionnelle dans le canton de Fribourg.  

27 janvier 2015 
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